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1. À sa 3e séance plénière, le 17 septembre 1999, l’Assemblée générale a décidé, sur
la recommandation du Bureau, d’inscrire à l’ordre du jour de sa cinquante-quatrième
session la question intitulée «Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes
subsidiaires et autres nominations : nomination d’un membre du Comité des pensions
du personnel de l’Organisation des Nations Unies».

2. À sa 28e séance, le 5 novembre 1999, la Cinquième Commission était saisie d’une
note du Secrétaire général (A/53/112) concernant le siège qui était devenu vacant au
Comité des pensions du personnel de l’Organisation des Nations Unies.

3. La Commission était également saisie d’une note du Secrétaire général
(A/C.5/54/10) contenant le nom d’une personne désignée pour pourvoir le poste vacant
au Comité des pensions du personnel de l’Organisation des Nations Unies pour un mandat
prenant effet le jour de la nomination et expirant le 31 décembre 2000.

4. À la même séance, la Cinquième Commission a décidé, par acclamation, de
recommander à l’Assemblée générale de nommer Amjad Hussain B. Sial (Pakistan) pour
un mandat prenant effet le _______1 1999 et expirant le 31 décembre 2000.
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Recommandation de la Cinquième Commission

5. La Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale de nommer la
personne suivante membre du Comité des pensions du personnel de l’Organisation des
Nations Unies pour un mandat prenant effet le _____1 et expirant le 31 décembre 2000
:

M. Amjad Hussain B. Sial (Pakistan).


